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agenda

n joyeuse
Paroisse Ste-Thérèse des 
Cévennes
Dimanche 18 novembre à 
10h30 messe à la Basilique de 
Notre-Dame-de-Bon-Secours. 
Dimanche 19 novembre à 
10h30 messe à la Basilique de 
Notre-Dame-de-Bon-Secours. 
Mardi 21 novembre présenta-
tion de la Vierge Marie. Temps de 
fête : à 14h : accueil, à 14h30 : 
enseignement et échanges, à 
16h : goûter, à 17h adoration et à 
18h messe à la Maison St-Jo-
seph et à la Basilique de Notre-
Dame-de-Bon-Secours.

Marché de Noël
Un marché de Noël aura lieu le 
dimanche 3 décembre dès 10h 
avec des animations pour petits 
et grands, artistes et artisans 
locaux, produits locau, jeux de 
bois...

n Chandolas
Concert de jazz
Un concert de Seven Jazz Club 
aura lieu le samedi 25 novem-
bre à 21 h à la salle polyvalente 
du Verdal à Maisonneuve. Entrée 
17 €, gratuit - de 12 ans.

Conférence
Vendredi 17 novembre à partir 

de 18h à la salle polyvalente, 
l’association Païolive et de nom-
breux scientifiques organisent 
une conférence autour de plu-
sieurs sujets (géologie, insectes, 
plantes et batraciens).

Bourses aux jouets
Dimanche 19 novembre de 9h 
à 17h aura lieu une bourse aux 
jouets à la salle polyvalente du 
Verdal à Maisonneuve. Buvette 
et petite restauration.

n Lablachère
Bières et mets
Samedi 18 novembre à partir 
de 19h30 aura lieu une soirée 
accords mets et bières avec me-
nu à 30 € au restaurant La 
Passerelle. Réservation obli-
gatoire au 06 88 22 44 70.

n payzac
Karaoké Live Show
Chien Fou va vous faire chanter ! 
Fondé par Jojo Gallardo et zeb, 2 
membres éminents des Hurle-
ments d’léo, le «Radio local Ka-
raoké Live Show» est accompa-
gné par l’accordéon. 
Répertoire éclectique, issu de la 
variété et du rock des années 60 
à nos jours qui aura lieu le ven-
dredi 17 novembre à 18h à la 
salle de la Blache.

La course solidaire qui a eu lieu ce 
vendredi 10 novembre au stade de 
Joyeuse a permis de récolter 146, 
grâce aux élèves et à leurs fa-
milles, au profit de l’association 
Mécénat Chirurgie Cardiaque.
En cumulé, les 82 jeunes coureurs 
ont réalisé 319 tours du terrain de 
rugby, en 10 minutes, soit 108 
kilomètres et 460 mètres. Un do-
nateur, souhaitant rester anonyme, 
a souhaité valoriser l’événement 
en versant 1 € par kilomètre par-
couru par les élèves et quelques-
uns de leurs parents : il versera 1 € 
par kilomètre soit la somme de 
108,46 €. 
L’école a donc réussi à récolter un 
total de 254,46 € pour aider à 
soigner les enfants malades du 
cœur dans les pays en voie de 
développement.
L’équipe enseignante tient à félici-
ter les élèves pour leur implication 

lors de la course, mais aussi les 
parents venus encourager ou par-
ticiper à la course. L’enseignante, 
Aurore Fontagne qui est à l’initiati-
ve a tenu à préciser que depuis le 
début du challenge course solidai-
re des scolaires en 2020, 5 enfants 
ont pu être sauvés. La prise en 

charge d’un enfant par l’associa-
tion Mécénat Chirurgie Cardiaque 
coûte 12 000 €. Avec les efforts 
conjugués de toutes les écoles 
participants au challenge cette an-
née, les élèves de l’école de notre 
village ont contribué à sauver de 
nouvelles vies.
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Joyeuse Mois de l’Économie Sociale et Solidaire

Entreprendre dans l’ESS en Sud Ardèche
Dans le cadre du mois de 
l’Économie Sociale et Soli-
daire, et pour célébrer deux 
temps forts de l’année, se 
tiendra une rencontre inspi-
rante « Entreprendre dans 
l’ESS en Sud Ardèche », le 
jeudi 23 novembre à 17h30 à 
l’annexe d’Amesud.
Quel programme ? Ce sera 
l’occasion de remettre les at-
testations de compétences 
professionnelles aux stagiai-
res de la promotion Éveil 
2023, qui s’est achevée en 
juin. Ce moment permettra 
aussi de rencontrer les sta-
giaires de la nouvelle pro-
motion qui a démarré le 
6 novembre, et se déroulera 
jusqu’au 17 mai 2024. L’as-
sociation inaugurera aussi 
l’Entreprise Coopérative 
Jeunesse à cette occasion…

Une Entreprise Coopérative 
Jeunesse, c’est quoi ?

Il s’agit de confier les clés 
d’une activité à des jeunes, 
entre 18 et 25 ans, pour ex-
périmenter une posture en-

trepreneuriale, découvrir 
des métiers, acquérir de l’ex-
périence, vivre une aventure 
collective, avec la sécurité 
d’un accompagnement au 
métier et à l’entrepreneuriat. 
Les jeunes coopérants ani-
meront et géreront une bou-
tique éphémère située à 
Joyeuse. Il s’agit d’une bou-
tique de dépôt-vente, qui 
proposera les produits et cré-
ations d’entrepreneurs lo-
caux. Elle ouvrira le 21 no-
vembre 2023, jusqu’à fin dé-
cembre 2023.
L’objectif est de faire de cet-
te boutique éphémère un 
lieu convivial et animé pour 
mettre en valeur les produits 
et les savoir-faire des entre-
preneurs du territoire et cré-
er une opportunité supplé-
mentaire de valoriser leurs 
produits dans une période à 
la fois favorable (fêtes de 
Noël) mais hors saison esti-
vale.

Où ? À l’annexe d’Amesud au 32, 
rue des écoles à Joyeuse

C’est une nouvelle attendue avec 
impatience par toute l’équipe qui 
vient de tomber : Rima Abdul Ma-
lak, Ministre de la Culture, a attri-
bué ce 31 octobre l’appellation 
scène conventionnée d’intérêt na-
tional avec mention « art en terri-
toire » à Labeaume en Musiques. 
Une distinction particulière pour la 
qualité du programme d’actions 
artistique et culturel mis en œuvre 
en matière de soutien aux artistes, 
pour la création, la diffusion de 
leurs œuvres et leur présence ré-
gulière en Ardèche méridionale. 
C’est aujourd’hui une scène itiné-
rante, riche de propositions artisti-
ques pluridisciplinaires autour des 
nouvelles écritures musicales et 
de la voix, liée au projet de Sophie 

Scellier directrice générale et de 
Philippe Forget directeur artistique 
et musical. Cette appellation est 
attribuée pour une durée de quatre 
ans couvrant la période 2023-
2026.
Le président Claude Espérandieu a 
bien sûr salué cette bonne nouvel-
le : « Nous sommes évidemment 
heureux et honorés de cette re-
connaissance par l’État de l’enga-
gement de toutes nos équipes pro-
fessionnelles et bénévoles. Enga-
gement multiforme qui se traduit 
par un festival bientôt trentenaire, 
par une saison annuelle de con-
certs irriguant les communes de 
notre territoire, par une action cul-
turelle avec et pour la population, 
par une initiation et une formation 

auprès de scolaires et des chœurs 
amateurs, par l’organisation de ré-
sidences d’artistes et la création 
d’œuvres originales sur notre terri-
toire ».

labeaume Labeaume en Musiques promue Scène d’intérêt national (SCIN)

Les représentants des trois com-
munautés de communes parties 
prenantes du Projet Alimentaire 
interTerritorial (PAT) de l’Ardèche 
méridionale sont venus assister à 
un temps partagé au collège de 
Joyeuse le vendredi 3 novembre. 
Une formation financée par des 
subventions européennes et natio-
nales a eu lieu pendant deux jours 
dans la cuisine du collège. Celle-ci 
était à destination des cuisiniers 
des collectivités (essentiellement 
collèges et écoles), des gestion-
naires, des personnels de service 
et des élus. Ces ateliers ont été 
coorganisés par le centre de for-
mation professionnel Le Mat 07 en 
partenariat avec le Collectif Pétale 
07, le Mouvement des Cuisines 
Nourricières et la dynamique de 
l’Assiette et le Territoire.
Yann Sorbier et ses collègues sont 
des passionnés de la transition 
écologique en alimentation. L’ob-
jectif de ce collectif est d’accom-
pagner le changement de prati-
ques en matière d’écologie au 

quotidien. Pendant ces deux jours, 
il a été question de la mise en 
pratique de la loi Egalim qui vise à 
développer une alimentation sai-
ne, durable et accessible à tous. 
Depuis déjà presque deux ans, 
cette loi impose aux cuisines col-
lectives l’utilisation de 50 % de 
produits durables et de qualité, 
dont 20 % de produits issus de 
l’agriculture biologique, l’introduc-
tion de légumineuse et un repas 
végétarien hebdomadaire. Au 
cours de cette formation, les cuisi-
niers ont notamment appris à con-

fectionner un dessert à base de 
haricots rouge ou à introduire des 
légumineuses dans un hachis par-
mentier. Le président du Sictoba 
Jean-François Borie, maire de 
Beaulieu est venu assister à la 
conférence sur la réduction des 
déchets alimentaire et la prochai-
ne obligation de composteurs qui 
s’appliquera à tous le 1er janvier 
prochain. La mise en pratique de 
ces changements dans nos habi-
tudes pourrait permettre de déve-
lopper dans notre territoire rural la 
filière locale des légumineuses.

Formation en cuisine locale et durable


